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LE PLUI DE LA CUA : 

QUELQUES ELEMENTS DE CONTEXTE 
  



→ Une intercommunalité déjà  

     ancienne  
 

→ Hier 39 communes = périmètre  

     du PLUi 

     Aujourd’hui, 46 communes  
 

→ Près de 107 000 habitants  

 

→ La « Ville à la Campagne »  

    36 communes rurales  

    (de 134 à 2 500 habitants) 
  

Le territoire communautaire 



→ Hier, une démarche communale 

→ Aujourd’hui, une démarche 

communautaire 
 

Les documents d’urbanisme 

en vigueur 



→ Un PLUi initialement « 3 en 1 » 

→ Un pilotage politique assuré par le 1er Vice-président, délégué à 

     l’urbanisme 

 

→ Un pilotage technique assuré par la Direction de l’urbanisme avec  

    l’assistance des directions communautaires concernées, de bureaux  

    d’étude spécialisés et d’une agence de communication 
 

La démarche PLUi 
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Le calendrier du PLUi 



CLUB PLUI 62 DU JEUDI 9 FEVRIER 2017 

LE PLUI DE LA CUA : 

LA COLLABORATION AVEC LES 

COMMUNES 
  



→ Obligation de collaboration avec les 

communes issue de la loi ALUR. 

Elle s’ajoute à l’obligation de 

concertation de la population 

 

→ Des modalités à définir 

 

→ Une conférence intercommunale à 

créer 

Les obligations règlementaires : rappel 



 

→ Une évidence et une opportunité 

 

→ 4 objectifs visés : 
 

- informer 
 

- faire participer tous les élus à la 

construction du projet de 

territoire Grand Arras 2030 
 

- partager la responsabilité 

collective du projet établi 
 

- avoir des « élus ressources » sur 

le territoire 

 

La position de la CUA sur la collaboration 



→ Désignation d’un élu référent PLUi au sein de chaque commune 
 

→ Présentation et échanges avec l’ensemble des élus communaux, au cours 

    d’au moins 2 nouvelles Conférence des élus, lors des grandes étapes  

    d’élaboration du projet 
 

→ Présentation et échanges lors d’au moins 2 rendez-vous communaux  

    avec les conseillers municipaux regroupés en secteurs géographiques 
 

→ Mise en place de 4 Forums thématiques 
 

→ Organisation d’au minimum 2 séries de 4 ateliers de travail avec 

    participation des élus référents PLUi et de représentants des Commissions 

    en fonction des thématiques 
 

→ Information et présentations régulières du dossier devant les élus de la 

                  Commission urbanisme et devant les Maires en Bureau CUA 

Les modalités de collaboration de la CUA définies à minima 



→ Invitation nominative des 700 élus du territoire aux réunions 

     publiques 
 

→ 6 groupes de travail PLUi sur des sujets qui nécessitaient une animation 

     spécifique 
 

→ Plusieurs rencontres de chaque commune pour : 

- l’élaboration du diagnostic du territoire 

- la définition du potentiel constructible (1 ou plusieurs fois) 

- la préfiguration d’OAP communales (à venir) 

- la présentation OAP / zonage / règlement (à venir) 
 

→ Mise en place d’une commission de conciliation dans le cadre du  

     travail sur le potentiel constructible 
 

→ Travail de la Commission Urbanisme pour préparer le débat du PADD 

          au Conseil CUA sur la base des 39 débats en conseils municipaux 

Les modalités de collaboration de la CUA réalisées en plus 



Les modalités de collaboration en résumé 

→ Une bonne participation : 

     900 élus ont participé une 

     ou plusieurs fois 

 

→ Une bonne appropriation  

     du projet de territoire et 

     des économies de foncier 

 

→ Néanmoins, une difficulté 

     à toucher les conseillers 

     municipaux ruraux 

 

 



Quelques illustrations de la collaboration engagée 






